MME  Maryse DURANTE
4 Rue Perrine Sud 
39170  RAVILLOLES

Saint-Claude, le 5 juin 2005 
DEVIS ESTIMATIF N° D05/319
Affaire suivie par Gérald BONAVERO
Objet: devis pour remplacement de la chaudière bois.

FOURNITURE et POSE

Dépose:
· Vidange complète du circuit chauffage.

· Désaccordements hydraulique et électrique de la chaudière bois.

· Tronçonnage des canalisations fer et cuivre inutiles.

· Chargement et évacuation.

L'ensemble

162.00 €

Générateur:

· 1 chaudière bois PERGE "MC 15/40" puissance 34400 Kcal, avec
· 1 échangeur bas en acier noyé dans un béton réfractaire vibré, 
· 1 échangeur haut en acier interchangeable et équipé d'un  serpentin

·             anti-ébullition.

· 1 calorstat de régulation.

· 1 dispositif permettant l'installation d'un brûleur fioul.

· Assemblage.

L'ensemble

4475.00 €

Raccordements:

Fumées.

· Tuyaux inox 304 Ø 180 mm avec longueurs, coudes, colliers et 

            manchette scellée.

L'ensemble

212.00 €

Chauffage.

· 1 vanne mélangeuse 4 voies Ø 1".

· 1 circulateur Willo avec brides, joints et boulonneries.

· 3 vannes sphériques Ø 1".

· Tube fer Ø 1" avec raccords, colliers et soudures.

· 1 soupape mano 3 bars Ø ¾.
· 1 vase d'expansion azote 35 litres.

· 1 robinet de vidange Ø ¾.

· 2 vannes de remplissage Ø 3/8.

· 1 clapet de retenue Ø 3/8.

· 1 soupape thermique de sécurité.

· Cuivre écroui Ø 14 mm avec raccords, colliers et brasures.

· Remplissage purge et essais.


L'ensemble

1345.00 €

TOTAL    H.T………….6194.00 €

T.V.A.  5.5 %..................340.67 €

TOTAL   T.T.C………..6534.67 €

Délai de validité de l'offre : 2 mois

Conditions commerciales :

Ces prix sont nets, fermes pour une réalisation en heures ouvrables courant 2005 Ils ont été déterminés en fonction des conditions de paiement suivantes :

· 30 % à la commande

· Solde sur situations de travaux

Paiement par chèque sans escompte dès réception de facture

Espérant être honoré de votre ordre auquel nous apporterions tout le soin nécessaire, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.



Le Président,



P. TREY
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